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OBjET  : DG - Avis  sur  le rapport  remis

par  le Conseil  général  de

l'environnement  et  du

développement  durable  (IGEDD)

et  le Conseil  général  de

l'alimentation,

de l'agriculture  et  des  espaces

ruraux  (CGAAER)  intitulé

« l'adaptation  de la Camargue  au

changement  climatique  -

améliorer  la gouvernance

pour  prendre  en charge  les

dérèglements  »

SÉANCE  DU MERCREDI  14  FÉVRIER 2024

L'an DEUX MILLE VINGT-QUATRE,  le QUATORZE  FÉVRIER à 17h30,  le Conseil

Municipal  d'Aigues-Mortes,  r%ulièrement  convoqué  le 08 février  2024  (affichage
du même  jour),  s"est réuni  au nombre  prescrit,  en salle  du Conseil  Municipal,  sous

la présidence  de M. Pierre  MAUMÉJEAN,  Maire  d"Aigues-Mortes.

PRÉSENT-E-S : Pierre  MAUMÉJEAN,  Gilles TRAULLET, Marielle  NEPOTY, Arnaud

FOUREL,  Patricia  VAN  DER LINDE,  jean-Claude  CAMPOS,  Josiane  ROSIER-

DUFOND, Michel  LEBLANC, Véronique  BONVICINI,  Janine  LHUILLIER, Christian

LAPISARDI,  Andrée  DAMOUR,  Michèle  PALLARÈS, Alain  BAILLIEU,  Christian

GROUL, Yves GRAS, Jean-Claude  BASCHIOU, Régis VIANET,  Christine  DUCHANGE,

Maguelüne  CHAREYRE, Stéphanie  PIERRON,  Nathalie  LALLOUETTE,  Joachim

RAMS, Olivier  BERTRAND, Carine  VANDERBISTE,  Stéphane  PIGNAN.

ABSENÏ-E-S  AYANT  DONNÉ  PROCURATION  :

Michel  AUSSANNAIRE  à Pierre  MAUMÉJEAN

Cédric  BONATO  à Joachim  RAMS  Maryline  POUGENC à Olivier  BERTRAND

ABSENTS NON-REPRESENTÊS  : Néant

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Jean-Claude  BASCHIOU

Rapporteur  : Régis  VIANET,  Conseiller  municipal  délégué

ll est  indiqué  au conseil  municipal  qu'à  la demande  du Préfet  des Bouches-du-Rhône,  la Ministre  de la

Transition  Ecologique,  le Ministre  de l'Agriculture  et de I"Alimentation  et la Secrétaire  d'Etat  chargée

de  la biodiversité  ont confié,  le  13 mai 2022,  au  Conseil  général  de  l'environnement  et du

développement  durable  (CGEDD)  et au Conseil  général  de l'alimentation,  de l'agriculture  et des

espaces  ruraux  (CGAAER)  une mission  d'analyse  prospective  et de recommandations  en vue de

l'adaptation  du  territoire  de la Camargue  aux  effets  du changement  climatique.

Le rapport  a été  rendu  public  à la mi-novembre  2023.

Le comité  syndical  du SYMADREM  a délibéré  à l'unanimité,  le 1l  décembre  2023,  pour  formuler  un

avis sur le rapport précité, désapprouver certaines conclusions et recommandations et in fine
demander  au Ministre  de la Transition  Ecologique  et  au Ministre  de l'Agriculture  et  de l'Alimentation

de solliciter  I'IGEDD  et le CGAAER  pour  que  les nombreuses  inexactitudes  figurant  dans  le rapport

soient  corrigées  de manière  à ne pas entacher  les décisions  à venir  sur  les opérations  du Plan Rhône

et  sur  la stratégie  littorale.

La délibération  du SYMADREM  met  notamment  en évidence  les points  suivants
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Elle constate  que  les documents  remis  à la mission,  tout  particulièrement  sur l'exposition  au

risque  d'inondation  du Rhône  et sur les causes  de la salinité  actuelle  du Vaccarès,  n'ont  pas

été analysés  ;

Elle désapprouve  la remise  en cause  des travaux  de sécurisation  des digues  du Petit  Rhône  rive

gauche  compte  tenu  de l'exposition  au risque  actuel  des populations  et du fait  que cette

remise  en cause  impliquerait  une remise  en cause  également  des travaux  sur la rive droite,

renvoyant  cette  opération  à une  nouvelle  dizaine  années  d'études  et d'instructions

réglementaires  incompatibles  avec les engagements  de l'Etat  et des régions  figurant  dans  le

3è""  contrat  de projets  interrégional  Etat régions  (CPIER) P1an Rhône  2û21-2027  signé  le 13

septembre  2023  ;

Elle désapprouve  les conclusions  non argumentées  de la mission  qui laissent  penser  que le

SYMADREM  réaliserait  des analyses  multicritères  (AMC)  inondations  inexactes,  du fait  de la

prise  en compte  des dommages  agricoles  dans  ces analyses  et qu'il  serait  notamment  dans

une forme  de déni  c)imatique  ;

Elle désapprouve  les chiffres  excessivement  élevés  retenus  par la mission  sur les coûts

d'entretien  des ouvrages  et I"affirmation  selon  laquelle  le SYMADREM  n'aurait  pas la capacité

d"entretenir  les ouvrages  de protection  fluviaux  et maritimes  ;

Elle demande  que l'ensemble  des documents  transmis  par le SYMADREM  soit  analysé  par  la

mission  ;

Elle demande  au Ministre  de la Transition  Ecologique  et au Ministre  de l'Agriculture  et de

l'Alimentation  de solliciter  I'IGEDD et le CGAAER pour  que les nombreuses  inexactitudes

figurant  dans  le rapport  soient  corrigées  de manière  à ne pas entacher  les décisions  à venir  sur

les opérations  du Plan Rhône  et sur  la stratégie  littorale,

Elle demande  à l'Etat  de poursuivre  sa politique  d'anticipation,  initiée  en 2007  avec le plan

Rhône,  et de continuer  à accompagnerles  régions,  les départements  et les EPCI conformément

à la maquette  financière  du CPIER Plan Rhône  2021-2027  signé  le 13  septembre  dernier,

Il est rappe1é  que  la principale  mission  du SYMADREM  est d'améliorer  la protection  des biens  et des

personnes  exposés  au risque  d"inondation  du Rhône  et de la Mer  et que les travaux  réalisés  par ce

dernier,  sont  menés  avec  un souci  constant  de préservation  et de valorisation  de I"environnement  tout

en limitant  l'emprise  de ces ouvrages  sur  le foncier  agricole.

Depuis  2üC)7, le SYMADREM  a réalisé  220  millions  d'euros  d'investissement  pour  sécuriser  les digues

du Rhône  depuis  le barrage  de Vallabrègues  jusqu"à  l'aval  du centre-ville  d"Arles.  Le SYMADREM

poursuivra  ces investissements  à hauteur  de 175  millions  d'euros  sur les digues  du Petit  Rhône  et du

Grand  Rhône  aval particulièrement  fragiles  et réalisera  également  des mesures  visant  à augmenter  la

capacité  de ressuyage  des inondations  en Camargue  insulaire.

Depuis  le ler  janvier  202C), il est  l'autorité  compétente  en matière  de gestion  des milieux  aquatiques  et

de prévention  des inondations  dans le grand  delta  du Rhône  et qu'à  ce titre,  il déploie  une stratégie

littorale  pour  faire  face  à l'élévation  du niveau  marin.

Compte  tenu  du risque  d'inondation  du Rhône  encore  trop  important  dans  certaines  parties  du grand

delta  du Rhône  et du risque  croissant  de submersion  marine  surla  Camargue  gardoise,  surla  Camargue

Insulaire  et sur  Port-Saint-Louis-du-Rhône,  il apparait  capital  de soutenir  la démarche  du SYMADREM

qui vise à apporter  une réponse  solidaire  vis-à-vis  du risque  d'inondation  du Rhône  et de la Mer  sur

l'ensemble  du grand  delta  du Rhône.

Il est donc  proposé  au conseil  municipal
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De dire  que  la commune  d'Aigues-Mortes  soutient  les demandes  et réserves  émises  par  le

SYMADREM  sur  le rapport  intitulé  « I"adaptation  de la Camargue  au changement  climatique  -

améliorer  la gouvernance  pour  prendre  en charge  les dérèglements  )) remis  par  le Conseil

général  de I"environnement  et du développement  durable  (IGEDD)  et le Conseil  général  de

l'alimentation,  de l'agriculture  et des  espaces  ruraux  (CGAAER)

D'autoriser  le Maire,  ou son  Adjoint  délégué,  à signer  tout  acte  ou document  relatif  à cette

affaire.

Le conseil  municipal  est  invité  à délibérer.

Le conseil  municipal,  ouï  l'exposé  qui  précède  et  après  en avoir  délibéré  à l'unanimité,

DIÏ  que la commune  d'Aigues-Mortes  soutient  les demandes  et réserves  émises  par le

SYMADREM  sur  le rapport  intitulé  « l'adaptation  de la Camargue  au changement  climatique  -

améliorer  la gouvernance  pour  prendre  en charge  les dérèglements  )) remis  par  le Conseil

général  de l'environnement  et du développement  durable  (IGEDD)  et le Conseil  général  de

l'alimentation,  de l'agriculture  et  des  espaces  ruraux  (CGAAER)

AUÏORISE  le Maire,  ou son Adjoint  délégué,  à signer  tout  acte  ou document  relatif  à cette

affaire.

Ainsi  fait  et délibéré  les jours,  mois  et  an susdits,

Pour  copie  conforme Date  de publication,  certifiée  exécutoire,  le 27 février  2024

Le Maire,

Pierre  MAUMÉJEAN

Pour le Maire par Délégation

Le Directeur  Général  des Services,

Christophe  BARONI

Gard

Résultats  du vot= :

Délibération

2024-4

Avis surle  rapport  relatif  à « I"adaptation  de

la Camargue  au changement  climatique  -

améliorer  la gouvernance  pour  prendre  en

charge  les dérèglements  »

Pour  : 29 UNANIMITÉ

Contre  : o NÉANT

Abstention  : o NÉANT

La présente  délibération  peut faire I"objet d'un recours gracieux auprès de l'Assemblée  délibérante  ainsi que d'un recours

contentieux  auprès du Tribunal  administratif  (J6 Avenue Feuchères -  CS 88010  -  30 941 N7MES CEDEX 09 ou

www.telerecours.fr}  dans un délai de deux mois, à compter  de sa publication
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